
Bouées d’amarage pour les navires de 24 à 60 mètres 
dans le Golfe de Sant’Amanza à Bonifacio

Suite à l’arrêté n°206/2020 réglementant le mouillage et l’arrêt des navires de 24 mètres et plus dans le 
périmètre de la Réserve Naturelle des Bouches de Bonifacio, Bonifacio Marina, fort de son expertise 
portuaire, vous donne l’opportunité de profiter de 7bouées d’amarage dans le golfe de Sant’Amanza.

DEPUIS LE LE 20 AOÛT 2021



Une zone composée de :

6 bouées pour des navires jusqu’à 40 mètres
1 bouée pour des navires jusqu’à 60 mètres


